
Loi n°98-04 du 15 juin 1998 relative à la protection du patrimoine culturel  
 
Le Président de la République,  
Vu la Constitution, notamment ses articles  
98, 122-21° et 126;  
Vu l'ordonnance n°66-62 du 26 mars 1966 relative aux zones et sites 
touristiques; 
Vu l'ordonnance n°66-154 du 8 juin 1966, modifiée et complétée, portant 
code de procédure civile;  
Vu l'ordonnance n°66-155 du 8 juin 1966, modifiée et complétée, portant 
code de procédure pénale;  
Vu l'ordonnance n°66-156 du 8 juin 1966, modifiée et complétée, portant 
code pénal;  
Vu l'ordonnance n°75-43 du 17 juin 1975, modifiée, portant code pastoral;  
Vu l'ordonnance n°75-58 du 26 septembre  
1975, modifiée et complétée, portant code civil;  
Vu l'ordonnance n°75-74 du 12 novembre  
1975, modifiée, portant établissement du cadastre général et institution du 
livre foncier;  
Vu l'ordonnance n°75-79 du 15 décembre 1975 relative aux sépultures;  
Vu la loi n°83-03 du 5 février 1983 relative à la protection de 
l'environnement;  
Vu l'ordonnance n°84-06 du 7 janvier 1984, modifiée et complétée, relative 
aux activités minières;  
Vu l'ordonnance n°84-12 du 23 juin 1984, modifiée, portant régime général 
des forets;  
Vu l'ordonnance n°86-14 du 19 août 1986 relative aux activités de 
prospection, de recherche, d'exploitation et de transfert par canalisation 
des hydrocarbures;  
Vu la loi n°90-08 du 7 avril 1990 relative à la commune;  
Vu la loi n°90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya;  
Vu l'ordonnance n°90-25 du 18 novembre 1990, modifiée et complétée, portant 
loi d'orientation foncière; 
Vu la loi n°90-29 du 1er décembre 1990 relative a l'aménagement et a 
l'urbanisme;  
Vu la loi n°90-30 du 1er décembre 1990 portant loi domaniale;  
Vu la loi n°90-31 du 4 décembre 1990 relative aux associations;  
Vu la loi n°91-10 du 27 avril 1991 relative aux biens Wakfs;  
Vu la loi n°91-11 du 27 avril 1991 fixant les règles relatives a 
l'expropriation pour cause d'utilité publique;  
Vu la loi n°91-16 du 14 septembre 1991 relative au moudjahid et au chahid;  
Vu le décret législatif n°94-07 du 7 Dhou El Hidja 1414 correspondant au 18 
mai 1994 relatif aux conditions de la production architecturale et a 
l'exercice de la profession d'architecte;  
Vu l'ordonnance n°97-10 du 27 Chaoual 1417 correspondant au 6 mars 1997 
relative aux droits d'auteurs et droits voisins; Après adoption par le 
Parlement;  
Promulgue la loi dont la teneur suit:  
 
Loi n°98-04 du 15 juin 1998 relative à la protection du patrimoine culturel 
 
TITRE I  
DISPOSITIONS GENERALES  
 
Article 1er. - La présente loi a pour objet de définir le patrimoine 
culturel de la Nation, d'édicter les règles générales de sa protection, sa 
sauvegarde et sa mise en valeur, et de fixer les conditions de leur mise en 
oeuvre.  
 
Art. 2. - Aux termes de la présente loi, sont considérés comme patrimoine 
culturel de la nation tous les biens culturels immobiliers, immobiliers par 



destination et mobiliers existant sur et dans le sol des immeubles du 
domaine national, appartenant à des personnes physiques ou morales de droit 
privé, ainsi que dans le sous-sol des eaux intérieures et territoriales 
nationales légués par les différentes civilisations qui se sont succédées 
de la préhistoire à nos jours.  
Font également partie du patrimoine culturel de la nation, les biens 
culturels immatériels produits de manifestations sociales et de créations 
individuelles et collectives qui s'expriment depuis des temps immémoriaux à 
nos jours.  
 
Art. 3. - Les biens culturels comprennent:  
1 - les biens culturels immobiliers;  
2 - les biens culturels mobiliers;  
3 - les biens culturels immatériels.  
 
Art. 4. - Les biens culturels relevant du domaine privé de l'Etat et des 
collectivités locales peuvent faire l'objet d'actes de gestion par leurs 
titulaires dans les formes prévues par la loi n°90-30 du 1er décembre 1990 
relative au domaine national susvisée.  
Les règles de gestion des biens culturels Wakfs sont régies par la loi 
n°91-10 du 27 avril 1991 susvisée.  
 
Art. 5. - Les biens culturels immobiliers, propriété privée peuvent être 
intégrés dans le domaine public de l'Etat par voie d'acquisition amiable, 
par voie d'expropriation pour cause d'utilité publique, par l'exercice du 
droit de préemption de l'Etat ou par acte de donation.  
L'Etat peut acquérir par voie d'acquisition amiable un bien culturel 
mobilier.  
L'Etat se réserve le droit d'établir des servitudes dans l'intérêt public 
tel que le droit de visite et d'investigation des autorités et le droit de 
visite éventuel du public.  
 
Art. 6. - Toute publication de caractère scientifique effectuée sur le 
territoire national ou l'étranger, ayant pour objet l'étude de documents 
inédits conservés en Algérie et concernant le patrimoine culturel national, 
est soumise a l'autorisation du ministre chargé de la culture.  
 
Art. 7. - Il est établi par le ministère chargé de la culture un inventaire 
général des biens culturels classés, inscrits sur l'inventaire 
supplémentaire ou créés en secteurs sauvegardés.  
L'enregistrement de ces biens culturels s'effectue à partir listes arrêtées 
par le ministère chargé de la culture et publiées au Journal officiel de la 
République algérienne démocratique et populaire.  
La liste générale des biens culturels fait l'objet d'une mise à jour tous 
les dix (10) ans publiée au Journal officiel de la République algérienne 
démocratique et populaire.  
Les modalités d'application de la présente disposition sont fixées par voie 
réglementaire.  
 
TITRE II 
 
DE LA PROTECTION DES BIENS CULTURELS IMMOBILIERS  
 
Art. 8. - Les biens culturels immobiliers comprennent:  
- les monuments historiques;  
- les sites archéologiques;  
- les ensembles urbains ou ruraux.  
Les biens culturels immobiliers quel que soit leur statut juridique, 
peuvent être soumis a l'un des régimes de protection ci-dessous énoncés en 
fonction de leur nature et de la catégorie a laquelle ils appartiennent:  
- l'inscription sur l'inventaire supplémentaire;  



- le classement;  
- la création en "secteurs sauvegardés".  
 
Art. 9. - La maîtrise d'oeuvre portant sur des biens culturels immobiliers 
proposés au classement, classés ou inscrits sur la liste de l'inventaire 
supplémentaire est assurée par des spécialistes qualifiés dans chacun des 
domaines concernés.  
Les modalités d'application du présent article sont fixées par voie 
réglementaire.  
 
Chapitre I  
L'inscription sur l'inventaire supplémentaire des biens culturels 
immobiliers  
 
Art. 10. - Les biens culturels immobiliers qui, sans justifier un 
classement immédiat, présentent un intérêt du point de vue de l'histoire, 
de l'archéologie, des sciences, de l'ethnographie, de l'anthropologie, de 
l'art ou de la culture appelant une préservation, peuvent être inscrits sur 
l'inventaire supplémentaire.  
Les biens culturels immobiliers inscrits sur la liste de l'inventaire 
supplémentaire qui ne font pas l'objet d'un classement définitif dans un 
délai de dix (10) ans sont radiés de la liste dudit inventaire.  
 
Art. 11. - L'inscription sur la liste de l'inventaire supplémentaire est 
prononcée par arrêté du ministre chargé de la Culture, après avis de la 
commission nationale des biens culturels pour les biens culturels 
immobiliers d'intérêt national sur sa propre initiative, ou a l'initiative 
de toute personne y ayant intérêt.  
Elle peut être également prononcée par arrêté du wali, après avis de la 
Commission des biens culturels de la wilaya concernée,pour les biens 
culturels immobiliers ayant une valeur significative au niveau local à 
l'initiative du ministre chargé de la culture, des collectivités locales ou 
toute personne y ayant intérêt. 
  
Art. 12. - L'arrêté d'inscription sur la liste de l'inventaire 
supplémentaire comporte les mentions suivantes:  
- la nature du bien culturel et sa description;  
- sa situation géographique;  
- les sources documentaires et historiques;  
- l'intérêt qui a justifié son inscription;  
- l'étendue de l'inscription prononcée, totale ou partielle;  
- la nature juridique du bien;  
- l'identité des propriétaires, affectataires ou tout autre occupant légal;  
- les servitudes et obligations.  
 
Art. 13. - L'arrêté d'inscription sur la liste de l'inventaire 
supplémentaire prononcé par le ministre chargé de la culture ou le wali, 
selon les cas prévus a l'article 11 ci-dessus et publié au Journal officiel 
de la République algérienne démocratique et populaire, fait l'objet d'un 
affichage au siège de la commune du lieu de situation de l'immeuble pendant 
deux (2) mois consécutifs.  
Il est notifié par le ministre chargé de la culture ou le wali, selon le 
cas, au propriétaire du bien culturel concerné. Lorsque l'inscription est 
prononcée par arrêté du ministre chargé de la culture, il est notifié au 
wali du lieu de situation de l'immeuble aux fins de sa publication à la 
conservation foncière; cette opération ne donne lieu a aucune perception au 
profit du Trésor.  
Art. 14. - A compter de la notification de l'arrêté d'inscription sur la 
liste de l'inventaire supplémentaire, les propriétaires publics ou privés 
sont tenus de saisir le ministre chargé de la culture de tout projet de 
modification substantielle de l'immeuble qui aurait pour conséquence 



d'enlever, de faire disparaître ou de supprimer les éléments qui ont permis 
son inscription et qui risquent ainsi de porter atteinte à l'intérêt qui en 
a justifié la préservation.  
 
Art. 15. - Le propriétaire d'un bien culturel immobilier inscrit sur la 
liste de l'inventaire supplémentaire ne peut procéder a aucune modification 
susvisée de ce bien sans avoir obtenu l'autorisation préalable du ministre 
chargé de la culture.  
L'autorisation préalable est délivrée conformément aux procédures prévues à 
l'article 23 de la présente loi.  
Le ministre chargé de la culture dispose d'un délai maximum de deux (2) 
mois à compter de la date de dépôt de la demande pour faire connaître sa 
réponse.  
En cas d'opposition du ministre chargé de la culture aux travaux envisagés, 
une procédure de classement peut être engagée conformément aux dispositions 
édictées par les articles 16, 17 et 18 de la présente loi.  
Pour tout projet de remise en état ou de réparation pour lequel une 
autorisation préalable du ministre chargé de la culture est requise, le 
propriétaire du bien doit solliciter l'avis technique des services chargés 
de la culture.  
Chapitre II  
Le classement des biens culturels immobiliers  
Art. 16. - Le classement est une mesure de  protection définitive. Les 
biens culturels  immobiliers classés appartenant a des propriétaires  
privés sont cessibles.  
Les effets du classement suivent ces biens  culturels immobiliers classés 
en quelques  mains qu'ils passent. Aucune servitude ne  peut être établie 
par convention sur un bien  culturel classé sans l'autorisation du ministre  
chargé de la culture.  
Art. 17. - Les monuments historiques se  définissent comme toute création 
architecturale  isolée ou groupée qui témoigne d'une  civilisation donnée, 
d'une évolution significative  et d'un événement historique.  
Sont concernés, notamment les oeuvres monumentales architecturales, de 
peinture, de sculpture, d'art décoratif, de calligraphie arabe, les 
édifices ou ensembles monumentaux à caractère religieux, militaire, civil, 
agricole ou industriel, les structures de l'époque préhistorique, monuments 
funéraires, cimetières, grottes, abris sous-roche, peintures et gravures 
rupestres, les monuments commémoratifs, les structures ou les éléments 
isolés ayant un rapport avec les grands événements de l'histoire nationale.  
Ils sont soumis au classement par arrêter du ministre chargé de la culture 
après avis de la commission nationale des biens culturels, sur sa propre 
initiative ou de toute personne y ayant intérêt.  
L'arrêté de classement s'étend aux immeubles bâtis ou non bâtis situés dans 
une zone de protection qui consiste en une relation de visibilité entre le 
monument historique et ces abords desquels il est inséparable.  
Le champ de visibilité dont la distance est fixée a un minimum de deux 
cents (200) mètres peut être étendu afin d'éviter notamment la destruction 
des perspectives monumentales comprises dans cette zone; son extension est 
laissée a l'appréciation du ministre chargé de la culture sur proposition 
de la commission nationale des biens culturels.  
Art. 18. - Le ministre chargé de la culture peut a tout moment ouvrir par 
voie d'arrêté une instance de classement des monuments historiques.  
L'arrêté d'ouverture d'instance de classement doit mentionner:  
- la nature et la situation géographique du bien culturel;  
- la délimitation de la zone de protection;  
- l'étendue du classement;  
- la nature juridique du bien culturel;  
- l'identité des propriétaires;  
- les sources documentaires et historiques, plans et photos;  
- les servitudes et obligations.  



A compter du jour ou le ministre chargé de la culture notifie par voie 
administrative l'ouverture d'une instance de classement aux propriétaires 
publics ou privés, tous les effets du classement s'appliquent de plein 
droit au monument culturel ainsi qu'aux immeubles bâtis ou non bâtis situés 
dans la zone de protection.  
Ils cessent de s'appliquer si le classement n'intervient pas dans les deux 
(2) années qui suivent cette notification.  
L'arrêté d'ouverture d'une instance de classement est publié au Journal 
officiel de la République algérienne démocratique et populaire et fait 
l'objet d'un affichage pendant deux (2) mois au siège de la commune du lieu 
de situation du monument culturel durant lesquels les propriétaires peuvent 
présenter leurs observations écrites sur un registre spécial tenu par les 
services déconcentrés du ministre chargé de la culture.  
Passé ce délai, leur silence est considéré comme un acquiescement.  
L'opposition au classement formulée par les propriétaires est soumise à 
l'avis de la commission nationale des biens culturels.  
Le classement ne peut intervenir que sur avis conforme de la commission 
nationale des biens culturels dans un délai n'excédant pas deux (2) mois à 
compter de la réception du registre spécial par l'administration chargée de 
la culture.  
Art. 19. - Le ministre chargé de la culture prononce le classement des 
monuments historiques par arrêté après consultation et avis de la 
commission nationale des biens culturels.  
L'arrêté soit déterminer les conditions de classement et énoncer les 
servitudes et obligations qui en découlent.  
Art. 20. - L'arrêté de classement est publié au Journal officiel de la 
République algérienne démocratique et populaire, il est notifié par le 
ministre chargé de la culture au wali du lieu de situation du monument 
historique en vue de sa publication a la conservation foncière.  
Cette opération ne donne lieu a aucune perception au profit du Trésor.  
Art. 21. - Sont soumis a l'autorisation préalable des services du ministère 
chargé de la culture tous les travaux de conservation, de restauration, de 
remise en état, d'adjonction, de changement et d'urbanisme à entreprendre 
sur les sites historiques proposés au classement ou classés ou sur les 
immobiliers dans la zone de protection.  
Sont également soumis à l'autorisation préalable des séances du ministère 
chargé de la culture, les travaux ci-après, à entreprendre dans la zone de 
protection du monument historique, classé ou proposé au classement:  
- les travaux d'infrastructures tels que l'installation des réseaux 
électriques et téléphoniques, aériens ou souterrains, des conduites de gaz, 
d'eau potable et d'assainissement, ainsi que tous travaux susceptibles de 
constituer une agression, visuelle portant atteinte a l'aspect 
architectural du monument concerné;  
- l'implantation d'industries ou de grands travaux publics ou privés; - les 
travaux de déboisement ainsi que de reboisement lorsque ceux-ci sont de 
nature a affecter l'aspect extérieur du monument concerné.  
Art. 22. - Toute installation et pose d'enseignes publicitaires est 
interdite dans et sur les monuments historiques classés ou proposés au 
classement, sauf autorisation des services du ministère chargé de la 
culture.  
Art. 23. - Lorsque la nature des travaux à entreprendre sur un monument 
historique classé ou proposé au classement ou sur un immeuble adossé au 
monument historique classé, situé dans sa zone de protection nécessite 
l'octroi d'un permis de construire ou de lotir en vue de construire celui-
ci n'est délivré qu'avec l'accord préalable des services du ministère 
chargé de la culture.  
Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai maximum de deux 
(2) mois, suivant la transmission de la demande de construire ou de lotir 
par l'autorité chargée de son instruction.  
Art. 24. - Le morcellement, le partage ou le lotissement des monuments 
historiques classés ou proposés au classement sont interdits, sauf sur 



autorisation préalable du ministre chargé de la culture, après avis de la 
commission nationale des biens culturels.  
Art. 25. - L'occupation et l'utilisation du monument historique qui doit 
s'adapter aux exigences de la conservation sont soumises à l'autorisation 
préalable du ministre chargé de la culture.  
Il est tenu de se conformer aux servitudes en matière d'occupation, 
d'utilisation ou de réutilisation de l'immeuble, énoncées dans l'arrêté de 
classement.  
Art. 26. - Tous les travaux quelle que soit leur nature, sur des monuments 
historiques classés ou proposés au classement sont exécutés sous le 
contrôle technique des services du ministère chargé de la culture.  
Art. 27. - Toute organisation de spectacles dans et sur les biens culturels 
immobiliers proposés au classement, classés ou inscrits sur la liste de 
l'inventaire supplémentaire, est soumise a autorisation préalable des 
services du ministère chargé de la culture.  
Cette autorisation est également requise pour toute prise de vue 
photographique ou cinématographique.  
Art. 28. - Les sites archéologiques sont qui n'ont pas de fonction active 
et qui témoignent des actions de l'homme ou des actions conjuguées de 
l'homme et de la nature, y compris les sous-sols y afférents et qui ont une 
valeur historique, archéologique, religieuse, artistique, scientifique, 
ethnologique ou anthropologique.  
Il s'agit notamment, des sites archéologiques, y compris les réserves 
archéologiques et les parcs culturels.  
Art. 29. - Les sites archéologiques sont soumis au classement par arrêté du 
ministre chargé de la culture après avis de la commission nationale des 
biens culturels conformément a la procédure prévue par les articles 16, 17 
et 18 de la présente loi.  
Art. 30. - Il est établi un plan de protection et de mise en valeur pour 
les sites archéologiques et leur zone de protection.  
Le plan de protection et de mise en valeur fixe les règles générales 
d'organisation, de construction, d'architecture, d'urbanisme, d'occupation 
s'il y a lieu, ainsi que les servitudes d'utilisation du sol, notamment 
celles relatives a la détermination des activités qui peuvent y être 
exercées dans les limites du site classé et de sa zone de protection.  
La procédure d'élaboration, d'instruction, d'approbation et le contenu du 
plan de protection et de mise en valeur sont précisés par voie 
réglementaire.  
Art. 31. - Des la publication de l'arrêté portant ouverture d'instance de 
classement au Journal officiel de la République algérienne démocratique et 
populaire, les travaux entrepris ou envisagés ci-après dans les limites du 
site ou dans la zone de protection sont soumis a l'autorisation préalable 
des services du ministère chargé de la culture:  
- les projets de restauration, de réhabilitation, d'adjonction, de 
construction nouvelle, de remise en état des immeubles compris dans le site;  
- les travaux et l'organisation de spectacles visés aux articles 21, 22 et 
27 de la présente loi; 
- les projets de lotissement, de morcellement ou de partage d'immeubles.  
L'autorisation préalable est délivrée dans un délai n'excédant pas un (1) 
mois pour les travaux qui ne nécessitent pas l'octroi d'un permis de 
construire ou de lotir et deux (2) mois a compter de la réception du 
dossier transmis par les autorités chargées de la délivrance des permis de 
construire et de lotir. Passé ce délai, le silence de l'administration vaut 
accord. La délivrance de l'autorisation préalable soumet au contrôle 
technique des services du ministère chargé de la culture tous travaux 
envisagés jusqu'à la publication du plan de protection et de mise en valeur.  
Art. 32. - Les réserves archéologiques sont constituées d'espaces ou n'ont 
pas encore été effectuées des protections, des investigations et qui 
peuvent contenir des sites et monuments qui n'ont été ni identifiés, ni 
recensés, ni inventoriés. Elles peuvent receler en sous sol des vestiges et 
posséder, a ciel ouvert des structures archéologiques.  



Art. 33. - L'arrêté prononcé par le ministre chargé de la culture après 
avis de la commission nationale des biens culturels délimite et crée la 
réserve archéologique.  
Art. 34. - Pendant la période comprise entre l'arrêté d'ouverture 
d'instance de classement et le classement effectif de la réserve qui ne 
peut dépasser six (6) mois, aucune construction ou autre projet ne peut-
être  implanté sur la réserve. Le ministre chargé de la culture peut 
ordonner la suspension de tout projet sur la réserve.  
L'accord préalable du ministre chargé de la culture est requis pour tout 
projet de construction ou de lotissement sur la réserve archéologique 
proposée au classement ou classée. Dans le cas ou un projet est en cours de 
réalisation au moment de l'ouverture d'instance de classement, le ministre 
chargé de la culture peut en ordonner la suspension.  
L'accord préalable du ministre chargé de la culture est requis pour tout 
projet de construction soumis à l'octroi d'un permis de construire ou de 
lotir.  
Art. 35. - Tout projet devant être implanté dans une réserve classée doit 
être en conformité avec les activités qui peuvent y être exercées et qui 
sont déterminées, au préalable, par les services compétents du ministère 
chargé de la culture et inclus dans le cadre des projets d'aménagement et 
d'urbanisme ou des plans d'occupation des sols.  
Art. 36. - Les réserves inscrites sur la liste de l'inventaire 
supplémentaire ou classées doivent être portées a la connaissance des 
autorités chargées de l'élaboration des plans directeurs et d'urbanisme et 
des plans d'occupation des sols au niveau de chaque commune. 
Art. 37. - La mise à jour des vestiges enfouis par une opération de 
recherche archéologique aboutit à la constitution d'un site archéologique.  
Art. 38. - Sont classés en parc culturel les espaces caractérisés par la 
prédominance et l'importance des biens culturels qui s'y trouvent et qui 
sont indissociables de leur environnement naturel.  
Art. 39. - La création et la délimitation du parc culturel interviennent 
par décret pris sur rapport conjoint des ministres chargés de la culture, 
des collectivités locales et de l'environnement, de l'aménagement du 
territoire et des forêts après avis de la commission nationale des biens 
culturels.  
Art. 40. - La protection, la sauvegarde et la mise en valeur des 
territoires compris dans les limites du parc sont confiées a un 
établissement public à caractère administratif placé sous la tutelle du 
ministre chargé de la culture.  
Cet établissement est chargé notamment de l'élaboration du plan général 
d'aménagement du parc.  
Le plan général d'aménagement du parc est un instrument de protection qui 
doit être inclus dans les plans d'aménagement et d'urbanisme et se 
substitue au plan d'occupation des sols pour la zone concernée.  
La création de l'établissement public et la réglementation applicable dans 
les limites du parc culturel font l'objet d'un texte réglementaire.  
Chapitre III  
Les secteurs sauvegardés  
Art. 41. - Sont érigés en secteur sauvegardés, les ensembles immobiliers 
urbains ou ruraux tels que les casbahs, médinas, ksours, villages et 
agglomérations traditionnels caractérisés par leur prédominance de zone 
d'habitat, et qui, par leur homogénéité et leur unité historique et 
esthétique, présentent un intérêt historique, architectural, artistique ou 
traditionnel de nature à en justifier la protection, la restauration, la 
réhabilitation et la mise en valeur.  
Art. 42. - Les secteurs sauvegardés sont créés et délimités par décret pris 
par rapport conjoint des ministres chargés de la culture, de l'intérieur, 
des collectivités locales et de l'environnement, de l'urbanisme et de 
l'architecture.  
Ils peuvent être proposés par les collectivités locales ou le mouvement 
associatif au ministre chargé de la culture.  



La création des secteurs sauvegardés intervient après avis de la commission 
nationale des biens culturels.  
Art. 43. - Les secteurs sauvegardés sont dotés d'un plan permanent de 
sauvegarde et de mise en valeur tenant lieu de plan d'occupation des sols.  
Art. 44. - Le plan permanent de sauvegarde et de mise en valeur est 
approuvé:  
- par décret exécutif pris sur rapport conjoint des ministres chargés de la 
culture, de l'intérieur, des collectivités locales de l'environnement, de 
l'urbanisme et de l'architecture pour les secteurs sauvegardés de plus de 
cinquante mille (50.000) habitants;  
- par arrêté des ministres chargés de la culture, de l'intérieur, des 
collectivités locales et de l'environnement, de l'urbanisme et de 
l'architecture pour les secteurs sauvegardés de moins de cinquante mille 
(50.000) habitants après avis de la commission nationale des biens 
culturels.  
Art. 45. - L'élaboration, l'instruction, le contenu, la mise en oeuvre du 
plan permanent de sauvegarde et de mise en valeur, les mesures de 
sauvegarde applicables avant sa publication ainsi que les conditions de sa 
modification, de sa révision, de sa mise à jour régulière seront précisés 
dans un texte réglementaire.  
Chapitre IV  
L'expropriation pour cause d'utilité publique  
Art. 46. - Les biens culturels immobiliers classés ou proposés au 
classement peuvent faire l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité 
publique par l'Etat en vue d'en assurer la protection et la sauvegarde. 
Sont également concernés les immeubles compris dans leur zone de protection 
et qui permettent d'isoler, d'assainir ou de dégager l'immeuble classé ou 
proposé au classement ainsi que ceux qui sont inclus dans les secteurs 
sauvegardés.  
Art. 47. - L'expropriation pour cause d'utilité publique est poursuivie 
conformément à la législation en vigueur dans le but de sauvegarder les 
biens immobiliers notamment dans les cas suivants:  
- refus du propriétaire de se conformer aux prescriptions et servitudes 
imposées par la mesure de protection;  
- lorsque le propriétaire se trouve dans l'impossibilité d'entreprendre les 
travaux prescrits, même dans le cas d'une aide financière de l'Etat;  
- lorsque l'occupation ou l'utilisation du bien culturel est incompatible 
avec les exigences de la conservation et que le propriétaire oppose un 
refus de remédier à cette situation;  
- lorsque le partage de l'immeuble porte atteinte à l'intégrité du bien 
culturel et a pour effet d'en modifier le parcellaire.  
 
Chapitre V 
 
Le droit de préemption  
Art. 48. - Toute aliénation, à titre onéreux d'un bien culturel immobilier 
classé, proposé au classement, inscrit sur la liste de l'inventaire 
supplémentaire ou compris dans un secteur sauvegardé peut donner lieu à 
l'exercice du droit de préemption par l'Etat.  
Art. 49. - L'aliénation a titre onéreux ou gratuit d'un bien culturel 
immobilier classé ou proposé au classement inscrit sur la liste de 
l'inventaire supplémentaire ou compris dans un secteur sauvegardé, quel 
qu'en soit son propriétaire, est soumise a l'autorisation préalable du 
ministre chargé de la culture. Les officiers publics sont tenus de notifier 
au ministre chargé de la culture tout projet d'aliénation du bien culturel 
immobilier. Le ministre chargé de la culture dispose d'un délai de deux (2) 
mois à compter de la réception de la notification pour faire connaître son 
intention.  
Passé ce délai, l'autorisation est réputée accordée, et toute aliénation de 
biens culturels consentie sans l'accomplissement de cette formalité est 
réputée nulle.  



 
TITRE III  
 
DE LA PROTECTION DES BIENS CULTURELS MOBILIERS  
 
Art. 50. - Les biens culturels mobiliers comprennent notamment:  
- le produit des explorations et des recherches archéologiques, terrestres 
et subaquatiques;  
- les objets d'antiquité tels qu'outils, poteries, inscriptions, monnaies, 
sceaux, bijoux, habits traditionnels, armes et restes funéraires;  
- les éléments résultant du morcellement des sites historiques;  
- le matériel anthropologique et ethnologique;  
- les biens culturels liés à la région, l'histoire des sciences et 
techniques, l'histoire de l'évolution sociale, économique et politique;  
- les biens d'intérêt artistique tels que: * peintures et dessins, faits 
entièrement à la main sur tout support en toutes matières;  
* estampes originales, affiches et photographies  
en tant que moyen de création originale;  
* assemblages et montages artistiques originaux, en toutes matières, 
productions de l'art statuaire et de la sculpture, en toutes matières, 
objets d'art appliqué dans des matières telles que le verre, la céramique, 
le métal, le bois, etc...  
- les manuscrits et incunables, livres, documents ou publications d'intérêt 
spécial;  
- les objets d'intérêt numismatique (médailles et monnaies) ou philatélique;  
- les documents d'archives, y compris les enregistrements de textes, les 
cartes et autre matériel cartographique, les photographies, les films 
cinématographiques, les enregistrements sonores et les documents lisibles 
par machine.  
Art. 51. - Les biens culturels mobiliers présentant un intérêt du point de 
vue de l'histoire, de l'art, de l'archéologie, de la science, de la 
religion et des techniques qui constituent la richesse culturelle de la 
nation, peuvent être proposés au classement ou classés, inscrits sur 
l'inventaire supplémentaire par arrêté du ministre chargé de la culture 
après avis de la commission nationale des biens culturels, sur sa propre 
initiative ou à la demande de toute personne y ayant intérêt.  
Ils peuvent également faire l'objet d'une inscription sur la liste de 
l'inventaire supplémentaire, par arrêté du wali après avis de la commission 
des biens culturels de la wilaya concernée, lorsque le bien culturel 
mobilier à une valeur significative du point de vue historique, artistique 
ou culturel à l'échelle locale. L'arrêté d'inscription sur la liste de 
l'inventaire supplémentaire est notifié au propriétaire public ou privé qui 
détient le bien culturel concerné, par le ministre chargé de la culture ou 
le wali selon la valeur nationale ou locale du bien culturel.  
L'inscription d'un bien culturel mobilier sur la liste de l'inventaire 
supplémentaire entraîne tous les effets du classement pendant dix (10) ans. 
Ils cessent de s'appliquer si au terme de ce délai, le bien culturel 
mobilier n'est pas classé.  
Art. 52. - Le classement ou l'inscription sur la liste de l'inventaire 
supplémentaire des biens culturels mobiliers n'entraîne pas soumission de 
plein droit au régime du domaine public.  
Ils peuvent être maintenus dans la propriété et la jouissance des 
propriétaires.  
Des qu'un bien culturel mobilier est classé, il peut être intégré dans les 
collections nationales.  
Art. 53. - Les biens culturels mobiliers classés par arrêté du ministre 
chargé de la culture font l'objet d'une publication au Journal officiel de 
la République algérienne démocratique et populaire.  
L'arrêté de classement doit mentionner la nature du bien culturel mobilier 
protégé, son état de conservation, sa provenance, son lieu de dépôt 



l'identité et l'adresse du propriétaire, du possesseur ou du détenteur 
ainsi que toute autre information pouvant aider a son identification.  
L'arrêté de classement est notifié par le ministre chargé de la culture au 
propriétaire public ou privé.  
Art. 54. - Le classement n'ouvre droit à aucune indemnité au profit du 
détenteur public ou privé, sauf cas prévu a l'article 77 de la présente loi.  
Art. 55. - L'inscription sur la liste de l'inventaire supplémentaire met à 
la charge des détenteurs, personnes publiques ou privées, une obligation 
d'entretien et de garde du bien culturel mobilier.  
Peuvent bénéficier à ce titre de l'assistance technique des services 
spécialisés du ministère chargé de la culture, les propriétaires privés du 
bien en vue de sa conservation dans les conditions requises.  
Lorsqu'il est constaté que le propriétaire ne porte pas au bien culturel 
mobilier les précautions suffisantes pour sa préservation, le ministre 
chargé de la culture peut procéder par voie d'arrêté au classement du bien 
culturel après avis de la commission nationale des biens culturels et à son 
intégration dans les collections nationales; celle-ci s'effectue par voie 
d'acquisition amiable.  
Art. 56. - Le détenteur de bonne foi propriétaire, affectataire ou 
dépositaire d'un bien culturel mobilier classé, qui en conserve la 
jouissance doit en assurer la protection, conservation, l'entretien ainsi 
que la garde.  
Tout manquement aux obligations liées à la jouissance d'un bien culturel 
mobilier classé entraîne de plein droit la suppression de jouissance.  
En cas d'opposition du propriétaire, le ministre chargé de la culture peut 
l'y obliger par tous moyens.  
Art. 57. - Le ministre chargé de la culture se réserve le droit de visite 
et d'investigation par des hommes de l'art habilités à cet effet en vue de 
la sauvegarde et la conservation du bien culturel mobilier classé.  
Les modalités d'application de la présente disposition sont fixées par voie 
réglementaire.  
Art. 58. - Dans tous les cas, le ministre chargé de la culture pour 
rechercher les biens culturels mobiliers identifiés qui n'ont pas encore 
fait l'objet d'une mesure de protection et exercer toute mesure 
conservatoire utile.  
Art. 59. - Toute personne détentrice d'un bien culturel mobilier 
susceptible d'être classé doit faciliter toutes investigations ou 
recherches d'origine dudit objet et fournir tous renseignements utiles le 
concernant.  
Art. 60. - Le transfert des biens culturels mobiliers classés ou inscrits 
sur la liste de l'inventaire supplémentaire pour des motifs de réparation, 
restauration ou autre opération nécessaire à leur conservation doit 
s'effectuer avec l'autorisation préalable des services compétents du 
ministère chargé de la culture.  
Le transfert temporaire à l'étranger pour des motifs de réparation, de 
restauration, d'identification, de consolidation ou d'exposition des biens 
culturels mobiliers protégés est soumis a l'autorisation expresse du 
ministre chargé de la culture.  
Art. 61. - Peuvent faire l'objet d'aliénation sur le territoire national, 
les biens culturels mobiliers inscrits sur la liste de l'inventaire 
supplémentaire, classés ou proposés au classement appartenant a des 
personnes physiques ou morales de droit privé, le propriétaire d'un bien 
culturel mobilier classé est tenu d'informer le ministre chargé de la 
culture de son intention d'aliéner ledit bien.  
Il doit également informer l'acquéreur de l'arrêté de classement ou 
d'inscription sur la liste de l'inventaire supplémentaire.  
Le ministre chargé de la culture peut acquérir le bien culturel par voie 
amiable.  
Art. 62. - L'exportation des biens culturels mobiliers protégés est 
interdite à partir territoire national.  



L'exportation temporaire d'un bien culturel protégé peut s'effectuer dans 
le cadre d'échanges culturels ou scientifiques ou en vue de participer à la 
recherche dans un cadre universel.  
Elle est autorisée, exclusivement, par le ministre chargé de la culture. 
Art. 63. - Le commerce des biens culturels mobiliers non protégés, 
identifiés ou non est une profession réglementée.  
Les conditions et modalités d'exercice de cette profession font l'objet 
d'un texte réglementaire.  
Art. 64. - Les biens culturels archéologiques ne peuvent faire l'objet de 
transactions commerciales lorsque ces biens proviennent de fouilles 
clandestines ou programmées, de découvertes fortuites anciennes ou récentes, 
sur le territoire national ou dans les eaux intérieures et territoriales 
nationales.  
Ces biens culturels relèvent du domaine national.  
Art. 65. - Dans le cadre du commerce d'antiquités, peuvent être acquis 
licitement les biens meubles archéologiques ou historiques protégés lorsque 
la législation des Etats ou ce bien est acquis le permet.  
Art. 66. - Le déclassement d'un bien culturel mobilier peut intervenir 
selon les formes et procédures ayant présidé à son classement lorsque 
l'objet ou l'oeuvre d'art est détruit a la suite de catastrophe naturelle 
ou d'accident provoquant la destruction totale et irréversible du bien 
culturel, ou par le fait d'une guerre. 
 
TITRE IV  
 
DES BIENS CULTURELS IMMATERIELS  
 
Art. 67. - Les biens culturels immatériels se définissent comme une somme 
de connaissances, de représentations sociales, de savoir, de savoir-faire, 
de compétences, de techniques, fondés sur la tradition dans différents 
domaines du patrimoine culturel représentant les véritables significations 
de rattachement a l'identité culturelle détenus par une personne ou un 
groupe de personnes.  
Il s'agit notamment des domaines suivants:  
l'ethnomusicologie, les chants traditionnels et populaires, les hymnes, les 
mélodies, le théâtre, la chorégraphie, les cérémonies religieuses, les arts 
culinaires, les expressions littéraires orales, les récits historiques, les 
contes, les fables, les légendes, les maximes, les proverbes, les sentences 
et les jeux traditionnels.  
Art. 68. - La protection des biens culturels immatériels a pour objet 
l'étude, la sauvegarde et la conservation des expressions et matériaux 
culturels traditionnels, elle concerne, notamment:  
- la constitution de corpus et banques de données concernant le patrimoine 
culturel immatériel par l'identification, la transcription et la 
classification, la collecte, l'enregistrement par tous moyens appropriés et 
sur tous supports auprès de personnes, groupe de personnes ou de 
communautés détentrices du patrimoine culturel immatériel;  
- l'étude des matériaux recueillis par des scientifiques et institutions 
spécialisées pour approfondir la connaissance et repérer les références 
identitaires socio-historiques;  
- la sauvegarde de l'intégrité des traditions en veillant à éviter leur 
dénomination lors de leur transmission et diffusion;  
- les matériaux de la culture traditionnelle et populaire collectés font 
l'objet de mesures de conservation appropriées à leur nature de manière à 
en conserver la mémoire sous toutes ses formes et la transmettre aux 
générations futures;  
- la diffusion de la culture immatérielle, traditionnelle et populaire par 
tous moyens, expositions, manifestations diverses, publications, toutes 
formes et tous procédés et moyenne de communication, création de musées ou 
sections de musées;  



- la reconnaissance des personnes ou groupe de personnes détenteurs d'un 
bien culturel immatériel dans un des domaines du patrimoine culturel 
traditionnel et populaire.  
Art. 69. - Les biens culturels identifiés par les moyens prévus à l'article 
68 ci-dessus a l'initiative du ministre chargé de la culture, des 
collectivités locales, des associations, des organismes et institutions 
spécialisés ou de tout autre personne qualifiée, font l'objet d'une banque 
nationale de données établie par le ministre chargé de la culture.  
Les dispositions du présent article sont précisées par voie réglementaire.  
 
TITRE V 
 
LES RECHERCHES ARCHEOLOGIQUES  
 
Art. 70. - Au sens de la présente loi, on entend par recherche 
archéologique toute investigation menée scientifiquement sur le terrain et 
utilisant les technologies nouvelles dans le but de reconnaître, localiser, 
identifier des vestiges archéologiques de toute nature et de toute époque 
pour des reconstitutions à caractère économique, social et culturel et ce, 
afin de faire progresser la connaissance de l'histoire dans son sens le 
plus étendu.  
Ces travaux de recherche peuvent être fondés sur:  
- des prospections systématiques et des recensions à l'échelle d'un espace 
donné, d'une région, de nature terrestre ou subaquatique;  
- des fouilles ou sondages terrestres ou subaquatiques; 
 - des investigations archéologiques sur des monuments;  
- des objets et collections de musées.  
Art. 71. - Le ministre chargé de la culture est seul habilité à faire 
entreprendre ou à autoriser des prospections de fouille ou de sondage et 
autres types de recherches archéologiques devant s'effectuer sur des 
terrains privés ou publics, dans les eaux intérieures ou territoriales 
nationales, dans ou sur des biens culturels immobiliers protégés au sens de 
la présente loi.  
Dans tous les cas ou une recherche archéologique est entreprise, l'auteur 
des recherches est tenu d'arrêter un plan de gestion de découvertes du site 
fouillé.  
Ne peuvent être autorisées à entreprendre des recherches que les personnes 
reconnues en leur qualité de chercheurs et les institutions de recherche 
reconnues à l'échelle nationale et internationale. Ils doivent attester de 
leur qualité, de leur expérience et de leur compétence dans le domaine.  
Toute opération de recherche archéologique autorisée doit faire l'objet 
d'une publication scientifique.  
Art. 72. - La demande d'autorisation de recherche doit être adressée au 
ministre chargé de la culture et doit préciser le lieu ou la région du 
déroulement des recherches, la nature juridique du lieu et la durée des 
travaux envisagés ainsi que le but scientifique recherché.  
La décision est notifiée à l'intéressé dans les deux (2) mois qui suivent 
la réception de la demande. Dans le cas ou les recherches doivent 
s'effectuer sur un terrain privé, l'auteur de la demande doit solliciter 
l'accord préalable du propriétaire et s'engager expressément à prendre en 
charge toutes les situations futures qui peuvent se produire pendant 
l'exécution des recherches.  
Art. 73. - Les travaux de recherche doivent être entrepris par l'auteur de 
la demande d'autorisation sous sa responsabilité et sous le contrôle des 
représentants du ministère chargé de la culture habilités à cet effet. 
Toute découverte de biens culturels à l'occasion de prospections, sondages 
et fouilles ou autre type de recherche archéologique autorisée, doit faire 
l'objet d'une déclaration immédiate au représentant du ministère chargé de 
la culture qui procède à son enregistrement et prend toutes les mesures 
nécessaires à sa conservation.  



Art. 74. - Le ministre chargé de la culture, du patrimoine culturel peut 
prononcer le retrait provisoire ou définitif de l'autorisation de recherche.  
Le retrait provisoire est effectué pour les motifs suivants:  
1 - l'importance des découvertes impliquant une éventuelle acquisition de 
l'immeuble considéré;  
2 - le non-respect des prescriptions imposées pour l'exécution des 
recherches.  
Le retrait définitif est prononcé pour les motifs suivants:  
1 - le défaut de déclaration des biens culturels découverts aux 
représentants du ministère chargé de la culture ou aux autorités concernées;  
2 - la décision de l'administration de poursuivre, sous sa direction, les 
travaux de recherches devenus trop importants et impliquant des 
conséquences sur le régime de propriété de l'immeuble fouillé;  
3 - la récidive en matière de non respect des prescriptions imposées pour 
l'exécution des recherches archéologiques.  
La notification de la décision de retrait provisoire ou définitif de 
l'autorisation de recherche doit intervenir dans un délai n'excédant pas 
quinze (15) jours. Cette décision suspend toutes les opérations de 
recherche et pendant ce délai, tous travaux de quelque nature que ce soit 
ne peuvent être entrepris par le propriétaire de l'immeuble. Toute 
intention d'aliéner le bien en l'état doit être portée à l'attention des 
services compétents du ministère chargé de la culture.  
Art. 75. - Aucune indemnisation ne peut être versée à l'auteur des 
recherches en cas d'infraction ayant entraîné le retrait prévu par 
l'article 74 ci-dessus sauf dans le cas ou l'administration décide d'en 
poursuivre les travaux de recherche.  
Dans le cas de retrait motivé par la décision de l'administration de 
poursuivre la fouille sous sa direction ou d'en acquérir les immeubles, 
l'auteur des recherches a droit à une indemnisation fixée conformément à la 
réglementation en vigueur.  
Art. 76. - L'Etat peut procéder d'office à l'exécution des recherches 
archéologiques sur des immeubles lui appartenant ou appartenant à des 
particuliers, ou relevant du domaine public ou privé de l'Etat et des 
collectivités locales.  
Dans le cas de recherches archéologiques entreprises sur des immeubles 
appartenant a des particuliers, et à défaut d'accord amiable avec le 
propriétaire, l'exécution de ces opérations est déclarée d'utilité publique 
par l'Etat.  
L'occupation temporaire des lieux est fixée pour une période de cinq (5) 
ans, renouvelable une seule fois.  
A la fin des travaux de recherches archéologiques, le ministre chargé de la 
culture peut décider d'en poursuivre l'acquisition après classement du bien 
culturel selon la procédure prévue par les dispositions de la présente loi 
ou de faire procéder a une remise en état des lieux dans le cas d'une 
rétrocession à leur propriétaire.  
L'occupation temporaire des lieux ouvre droit à une indemnisation, en 
raison du préjudice résultant de la privation momentanée de jouissance.  
Art. 77. - Lorsque, par suite de travaux autorisés ou fortuitement, des 
biens culturels sont mis a jour, l'inventeur de ces biens est tenu d'en 
faire la déclaration aux autorités locales compétentes qui doivent 
immédiatement informer les services du ministère chargé de la culture. Il 
peut être versé à l'inventeur des objets culturels découverts, une prime 
dont le montant est fixé par voie réglementaire.  
Les autorités territorialement compétentes doivent prendre toutes les 
mesures de conservation nécessaires à la préservation du bien culturel 
ainsi découvert.  
Les propriétaires des immeubles sur lesquels ont été découverts des biens 
culturels mobiliers sont indemnisés pour les sujétions découlant de la 
conservation in-situ desdits biens.  
Le ministre chargé de la culture peut ordonner dans ce cas une suspension 
provisoire des travaux qui ne peut dépasser un délai de six (6) mois à 



l'issue duquel il peut procéder au classement d'office de l'immeuble afin 
de poursuivre les opérations de recherche.  
Art. 78. - Toute découverte de biens culturels dans les eaux intérieures ou 
territoriales nationales doit faire l'objet, par l'inventeur de ces biens, 
d'une déclaration dans les formes prévues à l'article 77 ci-dessus.  
En outre, il est interdit de prélever, déplacer, dégrader ou altérer tout 
bien culturel ainsi découvert.  
Quiconque aura prélevé de manière volontaire, dans les eaux intérieures ou 
territoriales nationales un bien culturel, est tenu d'en faire la 
déclaration et la remise aux autorités locales compétentes qui en 
informeront immédiatement les services du ministère chargé de la culture.  
TITRE VI  
DES ORGANES  
Art. 79. - Il est institué auprès du ministre chargé de la culture une 
commission nationale des biens culturels chargée:  
- d'émettre des avis sur toutes les questions relatives à l'application de 
la présente loi dont elle est saisie par le ministre chargé de la culture;  
- de délibérer sur les propositions de protection des biens culturels 
mobiliers et immobiliers, ainsi que sur la création de secteurs sauvegardés 
des ensembles immobiliers urbains ou ruraux habités d'intérêt historique ou 
artistique. La composition, l'organisation et le fonctionnement de la 
commission nationale des biens culturels sont fixés par voie réglementaire.  
Art. 80. - Il est institué au niveau de chaque wilaya une commission des 
biens culturels chargée d'étudier et de proposer a la commission nationale 
des biens culturels toutes demandes de classement, de création de secteurs 
sauvegardés ou d'inscription sur l'inventaire supplémentaire des biens 
culturels.  
Elle émet son avis et délibère sur les demandes d'inscription sur la liste 
de l'inventaire supplémentaire des biens culturels ayant une valeur locale 
significative pour la wilaya concernée.  
La composition, l'organisation et le fonctionnement de la commission des 
biens culturels de la wilaya seront fixés par voie réglementaire.  
Art. 81. - Il est institué auprès du ministre chargé de la culture une 
commission chargée de l'acquisition des biens culturels destinés à 
l'enrichissement des collections nationales et une commission chargée de 
l'expropriation des biens culturels.  
La composition, l'organisation et le fonctionnement de ces commissions sont 
fixés par voie réglementaire.  
 
 
TITRE VII 
 
DU FINANCEMENT DES OPERATIONS D'INTERVENTION ET DE MISE EN VALEUR DES BIENS 
CULTURELS  
Art. 82. - Les propriétaires privés des biens culturels immobiliers sur 
lesquels sont entreprises des opérations de sauvegarde, de restauration, de 
réhabilitation, de conservation et de mise en valeur peuvent bénéficier 
d'aides financières directes ou indirectes de l'Etat.  
Peuvent bénéficier également de ces avantages, les entrepreneurs ou 
promoteurs immobiliers lorsqu'ils entreprennent des travaux de restauration, 
de réhabilitation et de conservation sur des biens culturels immobiliers 
protégés au titre de la présente loi.  
Art. 83. - Les biens culturels immobiliers classés ou proposés au 
classement nécessitant des travaux de sauvegarde ou de protection immédiate 
sont ordonnés sur une liste d'urgence. Les propriétaires privés desdits 
biens peuvent bénéficier d'une aide de l'Etat ou des collectivités locales 
pour les travaux de consolidation, de confortement et/ou de gros oeuvres.  
Les propriétaires des immeubles situés dans la zone de protection du bien 
culturel immobilier concerné peuvent bénéficier de cette aide lorsque ceux-
ci ont pour effet de participer à la mise en valeur du bien culturel 
immobilier classé.  



Art. 84. - Les propriétaires privés des biens culturels immobiliers classés 
ou proposés au classement peuvent bénéficier d'une aide financière de 
l'Etat pour la restauration et la réhabilitation dont le taux de 
participation peut être octroyé proportionnellement au coût des travaux 
sans pour autant dépasser 50% du coût total. Les propriétaires privés de 
biens culturels classés ou proposés au classement en bon état de 
conservation, peuvent bénéficier de subventions d'un taux variant de 15% à 
50% de supplément des dépenses qui seraient entraînées par la restauration 
des motifs architectoniques extérieurs ou intérieurs du bien culturel.  
Art. 85. - Les biens culturels classés ou proposés au classement relevant 
du domaine public ou privé de l'Etat et des collectivités locales 
bénéficient de l'accès aux différentes formes de financement à la 
restauration selon la législation en vigueur.  
Toutefois, les propriétaires ou affectataires publics des biens culturels 
immobiliers classés ou proposés au classement éligibles au financement de 
l'Etat pour leur restauration, sont tenus de proposer des programmes 
d'utilisation ou de réutilisation du bien qui tiennent compte de leur 
intégration dans la vie économique et sociale.  
Art. 86. - Les propriétaires privés d'immeubles compris dans un secteur 
sauvegardé qui, sans être classés, doivent être réparés, réhabilités ou mis 
en valeur, peuvent bénéficier des aides directes ou indirectes de l'Etat ou 
des collectivités locales.  
L'entretien courant des immeubles ne pourra faire l'objet d'un soutien 
financier par l'Etat. 
 Art. 87. - Il est institué un fonds national du patrimoine culturel pour 
le financement de toutes les opérations:  
- de sauvegarde, de conservation, de protection, de restauration, de 
réhabilitation et de mise en valeur des biens culturels immobiliers et 
mobiliers;  
- de sauvegarde, de conservation et de protection des biens culturels 
immatériels. La création de ce fonds, ainsi que l'accès aux différentes 
formes de financement d'aides directes ou indirectes pour toutes les 
catégories de biens culturels sont prévus dans le cadre de la loi de 
finances.  
Art. 88. - Les dispositions des articles 471, 472, 473 et 474 de 
l'ordonnance n°75-58 du 26 septembre 1975, modifiée et complétée, relative 
au code civil, ne s'appliquent pas aux baux des locaux à usage d'habitation, 
commercial, artisanal ou professionnel compris dans un secteur sauvegardé 
et qui font l'objet des travaux prévus a l'article 41 de la présente loi, 
comme c'est le cas des biens culturels immobiliers classés ou proposés au 
classement.  
La révision du prix de ces baux ainsi que le calcul des taux de location 
des locaux suscités font l'objet d'un texte réglementaire.  
Art. 89. - Lorsque les travaux prévus aux articles 21 (alinéa premier), 31 
(alinéa premier) et 41 de la présente loi sont nécessaires à la 
conservation du bien culturel immobilier classé ou proposé au classement ou 
compris dans un secteur sauvegardé, l'Etat peut, à la demande du 
propriétaire garantir le relogement provisoire ou définitif des occupants 
de bonne foi, des immeubles à usage d'habitation.  
Art. 90. - Le locataire, bénéficie du droit de réintégration des immeubles 
restaurés a caractère commercial, artisanal ou professionnel compris dans 
un secteur sauvegardé.  
Le locataire perd le droit de réintégration susvisé, lorsque la nature de 
son activité est incompatible avec les besoins du plan permanent.  
Le locataire bénéficiaire du droit de réintégration peut obtenir une 
indemnisation pour la période de non activité.  
Le contrat de location est suspendu durant la période des travaux. Celui-ci 
reprend effet après réintégration du locataire.  
Les conditions de location peuvent être modifiées selon les besoins que 
requiert la nouvelle situation de l'immeuble.  



Les modalités d'application du présent article sont fixées par voie 
réglementaire.  
 
TITRE VIII  
 
DU CONTROLE ET DES SANCTIONS  
 
Art. 91. - Toute association légalement constituée qui se propose par ses 
statuts d'agir pour la protection des biens culturels peut se porter partie 
civile, en ce qui concerne les infractions à la présente loi.  
Art. 92. - Outre les officiers et agents de police judiciaire, sont 
également habilités à rechercher et à constater les infractions aux 
dispositions de la présente loi:  
- les hommes de l'art spécialement habilités dans les conditions fixées par 
la réglementation en vigueur;  
- les inspecteurs chargés de la protection du patrimoine culturel;  
- les agents de conservation, de valorisation et de surveillance.  
Art. 93. - Quiconque met les agents  
chargés de la protection de biens culturels dans l'impossibilité 
d'accomplir leurs fonctions ou qui y met des obstacles est puni 
conformément aux dispositions du code pénal.  
Art. 94. - Sont punies d'une amende de 10.000 DA à 100.000 DA et d'une 
peine d'emprisonnement d'un (1) an a trois (3) ans, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts, les infractions suivantes:  
- les recherches archéologiques sans autorisation du ministre chargé de la 
culture;  
- la non déclaration des découvertes fortuites;  
- la non déclaration et non remise à l'Etat des objets découverts au cours 
de recherches archéologiques autorisées.  
Le ministre chargé de la culture peut exiger en outre, la remise en état 
des lieux aux frais exclusifs de l'auteur de l'infraction.  
En cas de récidive, la peine est portée au double.  
Art. 95. - Sont punies d'un emprisonnement de deux (2) ans à cinq (5) ans 
et d'une amende de 100.000 DA a 200.000 DA ou de l'une de ces deux peines 
seulement, sans préjudice de tous dommages intérêts et confiscations, les 
infractions suivantes:  
- vente ou recel d'objets provenant de fouilles ou de sondages, découverts 
fortuitement ou au cours de recherches archéologiques autorisées;  
- vente ou recel d'objets provenant de recherches sous-marines;  
- vente ou recel de biens culturels classés ou inscrits sur la liste de 
l'inventaire supplémentaire ainsi que ceux provenant de leur morcellement 
ou dépeçage;  
- vente ou recel d'éléments architectoniques provenant du morcellement ou 
d'un dépeçage d'un bien culturel immobilier ou immobilier par destination.  
Art. 96. - Quiconque détériore ou mutile volontairement un bien culturel 
mobilier ou immobilier proposé au classement, classé ou inscrit sur la 
liste de l'inventaire supplémentaire est puni, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts, d'un emprisonnement de deux (2) ans à cinq (5) ans et 
d'une amende de 20.000 DA à 200.000 DA.  
La même peine s'applique à celui qui détériore, détruit ou mutile 
volontairement des objets découverts au cours de recherches archéologiques.  
Art. 97. - L'aliénation sans autorisation préalable d'un bien culturel 
immobilier ou mobilier, classé ou inscrit sur la liste de l'inventaire 
supplémentaire, entraîne l'annulation de l'acte sans préjudice de dommages 
et intérêts.  
Art. 98. - Sont punies d'une amende de 2.000 DA à 10.000 DA, sans préjudice 
des dommages et intérêts, les infractions constituées par l'occupation ou 
l'utilisation d'un bien culturel immobilier classé non conforme aux 
servitudes établies et énoncées par l'autorisation préalable délivrée par 
le ministre chargé de la culture.  



Art. 99. - Quiconque entreprend des travaux de restauration, de 
réhabilitation, de réparation, d'adjonction, de mise en valeur, de 
reconstruction ou de démolition sur des biens culturels immobiliers 
proposés au classement, classés ainsi que sur des immeubles inclus dans 
leur zone de protection en infraction des procédures prévues a la présente 
loi, est puni d'une amende de 2.000 DA à 10.000 DA, sans préjudice des 
dommages et intérêts.  
Quiconque entreprend ces mêmes travaux sur des immeubles classés ou non 
classés compris dans le périmètre d'un secteur sauvegardé est puni de la 
même peine.  
Art. 100. - Toute infraction aux dispositions de la présente loi relative à 
la publicité, à l'organisation de spectacles, aux prises de vues 
photographiques et cinématographiques, aux travaux d'infrastructure, à 
l'implantation d'industries ou de grands travaux publics ou privés, au 
reboisement et déboisement est punie d'une amende de 2.000 DA à 10.000  
DA.  
Art. 101. - Tout gardien ou dépositaire d'un bien culturel mobilier classé 
ou inscrit sur la liste de l'inventaire supplémentaire doit déclarer dans 
les vingt-quatre (24) heures la disparition de ce bien sous peine 
d'emprisonnement de six (6) mois à deux (2) ans et d'une amende de 100.000 
DA à 200.000 DA ou de l'une de ces deux peines seulement.  
En cas de récidive, la peine est portée au double.  
Art. 102. - Quiconque exporte illicitement un bien culturel mobilier classé 
ou non classé, inscrit ou non inscrit, sur la liste de l'inventaire 
supplémentaire est passible d'une amende de 200.000 DA à 500.000 DA et d'un 
emprisonnement de 3 à 5 ans.  
En cas de récidive, cette peine est portée au double.  
Est puni de la même peine quiconque importe illicitement un bien culturel 
mobilier dont la valeur historique, artistique ou archéologique est 
reconnue par le pays d'origine.  
Art. 103. - Quiconque publie sur le territoire national ou à l'étranger des 
travaux à caractère scientifique ayant pour objet des documents inédits 
conservés en Algérie et concernant le patrimoine culturel sans autorisation 
du ministère chargé de la culture, est puni d'une amende de 50.000 DA à 
100.000  
DA.  
La juridiction peut, en outre, ordonner la confiscation de la publication.  
Art. 104. - Les propriétaires, locataires ou tout autre occupant de bonne 
foi d'un bien culturel immobilier classé ou inscrit sur la liste de 
l'inventaire supplémentaire, qui s'opposeront a la visite des lieux par des 
hommes de l'art spécialement habilités seront punies d'une amende de 1.000 
DA à 2.000 DA.  
En cas de récidive, la peine est portée au double.  
Sont également concernés:  
- les immeubles compris dans la zone de protection du bien culturel classé;  
- les immeubles compris dans le périmètre d'un secteur sauvegardé.  
Art. 105. - Les infractions énoncées aux articles 92 à 104 de la présente 
loi sont recherchées et constatées par des procès-verbaux dressés par des 
agents habilités à la diligence du ministre chargé de la culture.  
 
TITRE IX  
DISPOSITIONS FINALES  
 
Art. 106. - Sont considérés comme régulièrement inscrits sur l'inventaire 
général des biens culturels visé a l'article 7 de la présente loi, les 
biens culturels mobiliers, immobiliers par destination et immobiliers 
proposés au classement, classés ou inscrits sur la liste de l'inventaire 
supplémentaire, ayant déjà fait l'objet d'une publication au Journal 
officiel de la République algérienne démocratique et populaire.  



Sont exclus de l'inventaire général des biens culturels les sites naturels 
classés conformément à la loi relative a la protection de l'environnement 
susvisée. 
 
Art. 107. - Sont abrogées toutes les dispositions contraires à la présente 
loi, notamment celles de l'ordonnance n°67-281 du 20 décembre 1967 relative 
aux fouilles et à la protection des sites et monuments historiques et 
naturels.  
Art. 108. - La présente loi sera publiée au Journal officiel de la 
République algérienne démocratique et populaire.  
Fait a Alger, le 20 Safar 1419 correspondant au 15 juin 1998.  
Liamine ZEROUAL. 
 
 


